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Recours 
 
En date du 30 juillet 2019, un recours contre l’acte suivant a été déposé 
auprès du Tribunal fédéral: 

Décret du 13 décembre 2018 relatif aux contributions finan-
cières transitoires de l’Etat en faveur des communes et des 
paroisses dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme 
fiscale 
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